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Note du Secrétariat

État des débats sur l’article 15 du projet révisé de Protocole contre le
trafic de migrants par terre, mer et air, additionnel à la Convention des
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée

1. Au cours des consultations sur le projet révisé de Protocole contre le trafic de
migrants par terre, mer et air, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la
criminalité transnationale organisée, qui se sont tenues du 9 au 13 octobre à la onzième
session du Comité spécial sur l’élaboration d’une convention contre la criminalité
transnationale organisée, l’article 15 du projet de Protocole a fait l’objet d’un examen,
mais les débats ont été suspendus. Il a été décidé que le texte sur lequel ils reposaient, à
savoir une proposition présentée par l’Autriche et l’Italie (A/AC.254/5/Add.35), serait
incorporé dans le texte provisoire du projet de Protocole (A/AC.254/L.250/Add.3) afin de
faciliter de plus amples échanges de vues.

2. Lors des consultations, il a également été décidé d’approuver une proposition de
l’Autriche de modifier le paragraphe 5 du texte de l’article 15 proposé par l’Autriche et
l’Italie (A/AC.254/5/Add.35) en insérant le mot “applicable” après le mot “opérationnel”
et en supprimant le membre de phrase “et applicable au moment de l’entrée en vigueur du
présent Protocole” à la fin du paragraphe, celui-ci se lisant comme suit:

“5. Les paragraphes 1 à 3 du présent article n’ont pas d’incidences sur les
obligations contractées en vertu de tout autre traité, bilatéral ou multilatéral, ou de
tout arrangement opérationnel applicable régissant, en totalité ou en partie, le retour
des migrants objet d’un trafic.”

3. Une proposition du Mexique visant à modifier le paragraphe 1 de l’article 15 était
également à l’étude lorsque les débats ont été suspendus. Suivant cette proposition, le
paragraphe 1 serait remplacé par les deux nouveaux paragraphes ci-après:
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“...) Chaque État Partie consent à faciliter et à accepter, sans retard injustifié
ou déraisonnable, le retour d’un migrant objet d’un trafic qui est un de ses
ressortissants.

...) Chaque État Partie étudie la possibilité de faciliter et d’accepter,
conformément à son droit interne, le retour d’une personne qui avait le droit de
résider à titre permanent sur son territoire au moment de l’entrée de ladite personne
sur le territoire de l’État d’accueil.”

4. Le Maroc a proposé la variante suivante pour l’article 15:

“Les États Parties sont encouragés à conclure des accords bilatéraux afin
d’envisager les meilleurs moyens pratiques de faciliter le retour des migrants objet
d’un trafic, en tenant compte des souhaits de ceux-ci.”

5. Les Philippines ont suggéré de modifier la proposition du Maroc comme suit:

“...) Les États Parties sont encouragés à conclure des accords bilatéraux afin
d’envisager les meilleurs moyens pratiques de faciliter le retour des migrants objet
d’un trafic de façon sûre, ordonnée et digne, compte tenu des souhaits de ceux-ci.”

6. La Chine a proposé que la note ci-après concernant l’article 15 soit insérée dans les
travaux préparatoires:

“Il conviendrait d’indiquer dans les travaux préparatoires qu’aucune
disposition de l’article 15 du Protocole ne doit être interprétée comme imposant à un
État Partie l’obligation d’accepter le retour de toute personne qui a été l’objet d’un
acte décrit à l’article 4 du Protocole avant que ledit État Partie se soit assuré que la
personne dont le retour est demandé par un autre État Partie est un de ses
ressortissants.”


